
L’OAPI RÉUNIT SON 65ÈME CONSEIL D’ADMINISTRATION
À BRAZZAVILLE

Un rendez-vous majeur pour l’avenir de la propriété intellectuelle dans les États membres

Brazzaville, République du Congo, le 10 décembre 2025

L’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) tiendra sa 65ème session ordinaire 
du Conseil d’administration les 11 et 12 décembre 2025 à Brazzaville. Cette rencontre straté-
gique sera présidée par Antoine Thomas Nicephore FYLLA SAINT-EUDES, Ministre du déve-
loppement industriel et de la promotion du secteur privé et Président en exercice du Conseil 
d’administration.
Les points clés inscrits à l’ordre de la session portent sur:
	 • La mise en œuvre effective du financement des projets structurants basés sur la 
propriété intellectuelle dans les États membres;
	 • L’état d’avancement de la construction et de la réhabilitation des centres de docu-
mentation en propriété intellectuelle de l’OAPI dans les États;
	 • L’état d’avancement de la mise en place du mécanisme de financement de l’inven-
tion et de l’innovation en partenariat avec African Guarantee Fund (AGF) qui s’inscrit dans le 
cadre de la mission d’accompagnement des États membres en matière de développement 
technologique; et
	 • L’état de mise en œuvre de l’Appel de Ouagadougou adopté par les ministres en 
charge de la propriété industrielle, pour la promotion des objets du design (dessins et modèles 
industriels) afin d’exploiter judicieusement tout le potentiel créatif dans les États membres de 
l’OAPI.
En prélude à cette session ministérielle, la Commission des experts représentant les dix-sept 
États membres s’est réunie du 04 au 09 décembre pour examiner les dossiers préparés par 
la direction générale en vue de soumettre un rapport à l’appréciation des Ministres.
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À propos du Conseil d’administration de l’OAPI :
Instance suprême de l’Organisation, le Conseil d’administration rassemble les Ministres en 
charge de la propriété intellectuelle des dix-sept États membres. Il définit les orientations stra-
tégiques de l’OAPI, supervise sa gestion et vote son budget annuel.

...........................................................................................
À propos de l’OAPI :
L’OAPI est l’Office intergouvernemental de 17 États membres chargé de délivrer les titres de 
propriété industrielle, notamment les brevets d’inventions et les certificats d’enregistrement 
des marques de produits ou de services, des dessins ou modèles industriels et des obten-
tions végétales. L’OAPI est également l’agence chargée de promouvoir l’utilisation straté-
gique de la propriété intellectuelle à des fins de développement économique et social dans 
les États membres.


